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La Poste : lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9h15 à 
12h15, le jeudi de 9h15 à 11h30 
Infirmières : Sandrine Rousselle, Cathy Rambaud  et 
Magali Charpentie 
Remplaçantes : Catherine Agry et Lisa Cassan 
tél : 06 65 55 36 30 
Taxi : Franck Boaglio au 06 72 00 54 13 

Assistante sociale : prendre RDV au  04 92 30 09 00 

Thérapeute manuel ostéopathe « M.R POYET » 
Delphine Huot : 06 86 15 97 55 
Psychologue : Catherine Agry 06 17 32 00 37 
Gîte communal d’étape : 12 places en permanence, 
ouvert toute l’année tél : 07 70 29 66 75 
Bibliothèque : Du mardi 15h à 18h30, mercredi 15h à 
18h, jeudi 15h à 18h , vendredi 15h à 18h30 
et dimanche de 10h30 à 12h 
Tél : 04 92 34 83 44  mail : bibliotheque.thoard@orange.fr 

Déchèterie P2A :  04 92 32 05 05 
Déchèterie de Barras  
Du lundi au samedi 8h30-12h et 13h30-17h 
Enlèvement des « encombrants » dernier mercredi de 

chaque mois. S’inscrire impérativement au 04 92 32 05 05 

Bar-restaurant La Beluguette : 04 92 34 63 71 
Bar tabac café de France : 04 92 34 74 72 
Boucherie : 04 92 34 62 76 
Camping du moulin : 04 92 34 65 75 / 06 79 65 64 18 
Epicerie :  04 92 34 68 60 
Les Bons Petits plats de Beaucouse : 09 71 52 34 09 
Les Folies Glacées : 07 61 23 86 87 
L’auberge de la Forge : 06 61 91 23 57 
Pizzeria la Grupi : 06 50 82 92 72 
Boulangerie Aux délices de Thoard : 06 08 94 15 15 
Coiffeuse à domicile Nathalie Baille 
06 10 96 33 89 
Nouveau : Maître d’oeuvre DELAYE Nans :  
06 16 40 61 20 delaye.amo@gmail.com 
Cabinet de Masseur-Kinésithérapeute  
Emmanuelle Fuseau       07 52 06 53 84 
Olivier Pastural            rue des près du Riou (ancienne  
      maison de retraite) 
Prises en charge au cabinet ou à domicile 
Au programme : école du dos 
Pilates thérapeutiques en cours collectifs 
 

DEPART 
THOARD 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI ARRIVEE 
DIGNE 

Gare routière 

P
ériode  scolaire

 

6h50 X X X X X 7H50 

9h00 X X X X X 9H35 

13h25     X     14H15 

DEPART 
DIGNE 

Gare routière 

          ARRIVEE 
THOARD 

11h15     X     11h50 

12h20     X     13h05 

16h05 X X   X X 16h45 

17h20 X X X X X 18h10 

18h15 X X  X  18h55 

HORAIRES DE CARS 

A noter 
 
Les séances du conseil municipal sont publiques. Elles ont 
en général lieu toutes les 6 semaines mais les dates sont 
précisées à chaque fin de séance. Vous les retrouverez 
dans les comptes rendus qui sont affichés à la mairie et mis 
en ligne sur le site internet de la commune.  

Les infirmières libérales de Thoard déménagent dans un 
nouveau local situé au rez de chaussée de l’ancienne mai-
son de retraite, en compagnie des kinésithérapeutes, Oli-
vier Pastural et Emmanuelle Fuseau. L’objectif de ce dé-
ménagement est essentiellement de créer un cabinet pou-
vant intégrer un médecin à cette équipe pluridisciplinaire. 
Delphine Huot (thérapeute manuelle) et Catherine Agry 
(psychologue) continueront à recevoir leurs patients bou-
levard Paul Avignon. 
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Le 22 décembre dernier, je quittais la mairie 
en fin d’après-midi et j’ai souhaité le bonsoir à 
Sylvie, notre secrétaire en lui disant que l’on 
se verrait probablement encore avant  Noël, 
trois heures plus tard j’apprenais que Sylvie ne 
serait plus jamais parmi nous. 
La vie impose ses épreuves auxquelles nul ne 
peut se soustraire. 
Nous restons, nous, avec nos souvenirs, avec 
le souvenir d’une belle personne qui s’était 
imprégnée de notre commune, qui se l’était 
fait sienne et qui la servait avec le souci et le 
plaisir de rendre le service qu’on attendait 
d’elle. Le vide qu’elle nous a laissé est encore 
prégnant. La mission a dû continuer et je re-
mercie tous ceux qui l’ont permis ; et tout 
particulièrement  Anne-Laure qui a pris à sa 
charge toute l’organisation municipale pendant 
4 mois. 
Pour faire fonctionner la mairie nous avons dû 
trouver quelqu’un qui la dirige. Et c’est à Ma-
dame Demichelis Annie que nous avons confié 
cette lourde tâche. Nous l’avons accueillie à 
son poste le 1er juin. Annie connaît parfaite-
ment les ficelles du métier, elle a souhaité 
venir travailler à Thoard. 
Je pense que vous allez rapidement vous 
connaître mutuellement et vous apprécier. 
L’été s’annonce, au niveau social avec un peu 
plus de sérénité que les précédents, les fêtes et 
les manifestations diverses ne sont pas res-
treintes. Pour ceux qui penseront que le 
temps est beau, que le soleil ruisselle, pas le 
moindre nuage à l’horizon, l’avenir serait ra-
dieux et c’est bien ça le drame. 
Le débit de nos sources est anormalement bas, 
en ce début d’été et rien ne laisse présager 
d’amélioration en ce sens. Les pluies d’été 

souvent orageuses ne sont pas absorbées par les 
sols. Et si par chance nous avions quelques préci-
pitations conséquentes, la végétation et la forêt 
que d’aucuns se réjouissent de voir envahir le 
territoire se serviraient d’abord. 
Tout est question d’équilibre, plus d’arbres au-
tour de nous est souvent symptôme de surexploi-
tation, trop d’arbres et une forêt à l’abandon est 
aussi le résultat de la déprise humaine et agricole. 
Les sols tiennent sur nos pentes mais l’eau ne 
coule plus. 
Le terroir est sec et parfois se rétracte. La moin-
dre rupture de tuyau peut vider un réservoir en 
quelques heures et le temps de ré-remplissage 
devient très lent. 
Que ce soit la commune ou l’agglomération qui 
gère le service ne change rien à cet état. 
Il est à craindre cet été des perturbations dans la 
distribution d’eau potable, aussi je me permets 
de vous inciter à l’utiliser à l’économie et d’évi-
ter toutes les utilisations qui ne sont pas indis-
pensables. 
Les bassins ne se remplissent pas quand tous les 
robinets sont ouverts. 
La préfète alerte déjà les communes en ce sens et 
bien sûr la régie intercommunale prévoit de s’or-
ganiser pour faire face au mieux à tout risque de 
pénurie. 
L’expérience nous oblige à constater que quand 
nous ne gaspillons pas n’importe quelle ressource 
et que nous la partageons, chacun à sa part. Nous 
ne risquons pas à ce jour de ne plus avoir d’eau, 
nous risquons d’en avoir moins. 
Je vous laisse découvrir les diverses informations 
et articles de ce bulletin. 
Bonne  lecture 
Denis BAILLE 
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Recensement 
Les jeunes qui fêtent leurs 16 ans doivent se faire recen-
ser dans le trimestre qui suit. Ils doivent se présenter au 
secrétariat de la mairie munis de leur carte d’identité et 
du livret de famille de leurs parents. Ils obtiendront une 
attestation de recensement qui leur sera demandée cha-

que fois qu’ils se présenteront  à un examen ou pour 
l’inscription auto-école. 

COOPERATION AVEC LA PALESTINE 
Nous avions évoqué dans le précédent bulletin le projet 
de coopération avec la ville de Beni Naïm en Palestine. 
Suite à la visite de la délégation palestinienne de nom-
breux thoardais se sont montrés intéressés à poursuivre 
notre relation et à connaître ces gens et ce pays dont on 
parle tant, mais que l’on connait si peu. 
Aussi en partenariat avec l’association qui gère le projet la 
municipalité a décidé de nous proposer une journée avec 
la Palestine. 
Pas de visites mutuelles ce jour-là mais une présentation  
de la Palestine, de l’histoire de ce pays, des convoitises 
géopolitiques dont il a été et est encore aujourd’hui l’en-
jeu ; des conséquences sur la vie des palestiniens au gré 
des bouleversements perpétuels de l’histoire et de l’occu-
pation qu’ils subissent depuis plus de 70 ans. 
Une exposition sera présentée avec des photos et des car-
tes qui décrivent la situation et son évolution. 
Cette journée aura lieu le mardi 28 juin au foyer rural, 
l’après-midi sera consacrée aux enfants de l’école et à 
partir de 18h un pot de l’amitié ouvert à tous sera propo-
sé. 

Le point sur la situation des travaux 
L’absence de personnel nuit à l’entreprise des travaux. 
Il faut gérer le quotidien en réparant les petites pannes, 
en entretenant les rues du village, en coupant l’herbe qui 
n’oublie pas de pousser. Nos employés réagissent vite et 
parviennent à intervenir sur les petits malheurs qui sur-
viennent régulièrement. Nous avons embauché un em-
ployé pour aider Hubert et Cédric cet été. 
L’entretien de plusieurs chemins va être confié à l’entre-
prise Guéry, et nous attendons toujours avec impatience 
l’intervention pour la rue des prés du Riou. 
Le sol devant les Folies glacées à été réalisé en régie, il ne 
devrait plus fondre avec la chaleur !  
Le programme d’embellissement du boulevard continue 
comme chaque année. Des plantes ont été installées entre 
les platanes. En cette période de sécheresse l’arrosage se 
fait grâce à une citerne d’eau de Vaulouve que remplis-
sent régulièrement nos employés. 
Les panneaux de signalisations (commerces, services…)
souhaités par l’ensemble des commerçants de Thoard 
sont commandés. A cause de la situation mondiale, un 
délai de 6 semaines nous est imposé pour la livraison. 
 
Les habitants de Thoard ont sollicité le conseil municipal 
pour la création d’un stade multisports pour un montant 

de 52 780 €. A l’heure actuelle et après bien des péripé-
ties deux demandes de subventions ont été déposées : une 

de 31 668 € à l’Agence Nationale du Sport dans le pro-

gramme dit des 5000 stades, et l’autre de 10 556 € à la 
« Nouvelle Politique régionale d’aide aux communes ». 
Nos dossiers ont été déclarés recevables. Dans l’attente 
de réponses définitives, espérons que nous ferons partie 
des élus de 5 000 stades.  

Les travaux de l’église sont terminés, le tableau a retrou-
vé sa place dans le choeur. Un document réalisé par l’ate-
lier Laye retraçant les différentes étapes de la restauration 
des peintures est disponible à la bibliothèque  en consulta-
tion sur place. 

La municipalité souhaite toujours mettre 

en place un système 

d’information rapide par SMS. 
Vous pouvez faire connaître votre 

numéro de téléphone portable en Mairie. 
04 92 34 63 74 

Site internet de la commune 
 

Le site internet thoard04.fr est en cours de réactualisa-
tion. Vous pourrez le découvrir très prochainement et 
éventuellement faire des suggestions auprès du secrétariat 
de mairie. 

a g e n d a  
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 Du 17 juin au 25 juin : Exposition SCoT  (schéma de cohérence territoriale ), projet d’aménagement du 
territoire de l’agglomération PAA pour les 20 prochaines années dans à l’ancien musée. 
 
Du 15 juin  au 15 septembre : Exposition «  La haute Provence au  gré du temps » à la bibliothèque 
municipale  
 
Mardi 28 juin : 18 h Exposition et soirée Palestine au foyer rural 
 
Vendredi 1er juillet : Kermesse organisée par l’association des parents d’élèves de Thoard 
 
Lundi 4 juillet : 18 h Concert apéro Folk à la Béluguette 
 
Samedi 9 juillet : dès 16 h 30  après midi et soirée glacées en musique aux Folies Glacées 
           19 h apéritif offert restauration sur place    
 
Dimanche 10 juillet : 21 h place du gîte « Cyrano » de la compagnie Le Poil de la Bête tarif au chapeau 
 
Mercredi 13 juillet : Soirée organisée par les pompiers et feu d’artifice place du village 
 
Samedi 16 juillet : Cinéma de pays en plein air 
 
Vendredi 22 juillet : 21 h Concert d’O’Makaï au Café de France 
 
Samedi 23 juillet : 20 h Concert de Hazy Road au camping du moulin 
 
Mardi 26 juillet : 18 h à l’ancien musée « Les chemins de l’eau au sens hydrologique dans la vallée des 
Duyes » présentés par Christian Depraetere de l’institut de recherche pour le développement de Montpellier. 
 
Samedi 30 juillet :  Spectacle « Les Misérables » sur la place du village 
 
Samedi 13 août : Cinéma de pays en plein air dans la cour de l’école 
          20 h  Concert de The Buskaters au camping du Moulin 
 
Vendredi 19 août : 21 h Concert Meltin Note au Café de france 
 
Dimanche 11 septembre : toute la journée « Nos villages ont du talent » sur la place du village organisés 
par AIDER 04 
 
Samedi 17 septembre : 20 h Concert de Legends of Love and light au camping du moulin 
 
Dimanche 18 septembre : Course cycliste à Thoard 
 
Samedi 24 septembre : de 10 h à 1 h « Festival des Brasseurs » organisé par AlternAThoard 
 
Samedi 22 octobre : toute la journée Foire agricole organisée par le GDA  
 
Vendredi 4 novembre : 19 h Lectures soupes au foyer rural organisées par la bibliothèque de Thoard, Liber 
a Thoard et La Mobile Compagnie 
 
Vendredi 18 novembre : 19 h Projection du film « Honeyland » dans le cadre du festival du mois docu-
mentaire organisé par la médiathèque départementale de prêts et la bibliothèque de Thoard. 
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YOGA 
Couleur Yoga continue !! et oui, l’association Couleur 
Yoga proposera du lundi 11 juillet au 29 août des séances 
au bord  de la piscine du camping du Moulin à Thoard les 
lundis de 9 h-10 h.Vacanciers et villageois seront les bien-
venus autour de la piscine et au bruit de la rivière. 
Ce sera l’occasion de commencer le yoga ou de le conti-
nuer pour certains, d’acquérir avec des bases pour prati-
quer chez soi . 
Les séances reprendront le lundi 19 septembre sur les 
mêmes créneaux à la salle muti-activités  
lundi 9 h 15-10 h 25 et 18 h 30-19 h 40 
Contact : Anne Alberts « couleur yoga.fr 

Ose Tente A Thoard  

Oyez, oyez braves gens ! 
Pour la cinquième année consécutive, l’association « Ose 
Tente à Thoard a ouvert le 19 juin 2022 pour une nouvel-
le saison des savoir-faire de la vallée des Duyes. 
Nous comptons dans nos rangs des peintres (huile, acryli-
que, et aquarelle), une mosaïste, des créateurs de bijoux, 
des artisans du bois (tourneur, graveur, ébéniste), des 
artisans du textile (tricot et crochet) et, nouveauté une 
c r é a t r i c e  d e  t a b l e a u x  v é g é t a u x . 
Comme l’année dernière nous accueillerons des exposi-
tions temporaires : cette année un horloger, une graveuse 
sur métaux et une créatrice couture seront à l’honneur. 
Si vous avez des talents que vous souhaiteriez exposer et 
que vous habitez la vallée des Duyes, n’hésitez pas à vous 
faire connaître auprès d’Eleonore Watlet 06 56 79 21 61 
La salle d’exposition modifie ses horaires d’ouverture 
Du lundi au samedi 10 h 30 à 12 h 30 et 17 h 30 à 19 h 30 
Dimanche matin 10 h 30 à 12 h3 0 
Venez nombreux nous rendre visite, nous vous attendons 
avec impatience pour vous présenter nos nouvelles créa-
tions.  

CLUB DES TRICOTEUSES  
Le club des tricoteuses se met 
au vert durant l’été et se ras-
semblera de nouveau dans la 
salle Gassend à compter du jeu-
di 6 octobre de 20 h à 22 h.  
Le club accueille toutes les per-
sonnes souhaitant tricoter ou crocheter.  
Renseignements au 07.86.53.08.45 

ASSOCIATION A.I.D.E.R. 04 
L’association A.I.D.E.R. 04 organise son 9ème marché 
artisanal « Nos Villages ont du talent » le dimanche 11 
septembre prochain de 10 h à 17 h sur la place du village. 
Cette manifestation est dédiée principalement au savoir 
faire, à la rencontre des créateurs, artistes et artisans avec 
le public. Elle encourage notamment les talents de tous, 
sous toutes ses formes (ateliers, expositions, ventes, dé-
monstrations) et permet de dévoiler la diversité et la 
créativité de chacun. Stands gratuits sur réservation uni-
quement au 06.49.46.82.24. Manifestation annulée en 
cas de mauvais temps. 

CLUB « LES AMIS DE LA VALLEE » 
Le Club « Les Amis de la Vallée » ferme ses portes le 28 
juin pour la période estivale et vous retrouvera avec plai-
sir le mardi 6 septembre à partir de 14 h. 
Le Club est ouvert à toute personne désireuse de faire des 
connaissances, de passer un moment convivial, de jouer 
ou s’initier aux cartes et aux jeux de société et de partici-
per aux sorties journées organisées par le Club ou la Fédé-
ration « Génération Mouvement ». D’autres activités peu-
vent être mises en place ponctuellement à la demande des 
adhérents.  
Renseignements au : 07.86.53.08.45 ou 06.49.46.82.24 

PETANQUE CLUB DE THOARD 
La saison va démarrer le 1er juin, en fait c’est toute l’an-
née que nous jouons aux boules, les cartes sont un dériva-
tif supplémentaire pour se reposer des parties de boules. 
La Présidente de notre club est Martine Bério 
Siège Social mairie 04380 Thoard tél: 06 21 65 95 40 
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Plusieurs actes de « manque de civisme » troublent la vie 

de notre village : dépôts sauvages de déchets identifiés, 

remplissage de containers ménagers de déblais dérangeants, 

chiens en liberté crottant allègrement dans les rues, passa-

ges intempestifs sur les plates-bandes, stationnements gê-

nants toujours pour la bonne cause, bref toutes les attitudes 

qui consistent à se comporter sans-gêne, comme si on était 

seul… mais alors qu’est-ce que le civisme ? C’est simple, 

le civisme fait référence aux devoirs et aux responsabilités du citoyen dans 

l'espace public. Des exemples: Prendre soin de l'environnement dans lequel 

on vit, porter la tenue vestimentaire appropriée, faire preuve de courtoisie, 

appliquer les règles de conduite établies pour tous. Que la vie serait belle ! 

Enfin, rien n’empêche de rêver ! 

DEMARCHES D’URBANISME 
EN LIGNE 
« J’ai un projet de travaux… 
Certificat d’urbanisme, déclaration 
préalable de travaux, permis de cons-
truire, de démolir, d’aménager, tou-
tes ces demandes doivent faire l’objet 
d’une autorisation préalable délivrée 
par la commune avant d’entrepren-
dre les travaux. 
La commune de Thoard est liée par 
une convention avec le service de 
l’urbanisme de la commune de Châ-
teau-Arnoux qui instruit tous les 
dossiers d’urbanisme. 
Pour réaliser vos démarches d’urba-
nisme, un service en ligne est à votre 
disposition, sécurisé, gratuit et facile-
ment accessible. Cependant vous 
pouvez conserver la possibilité de 
déposer vos dossiers au format pa-
pier. 
Comment faire ? 
Je prépare mon dossier 
Pour garantir la qualité et la receva-
bilité de votre dossier, préparez vo-
tre demande en vous rapprochant de 
nos services, qui seront à même de 
vous guider à chaque étape, notam-
ment pour : 
- Choisir le formulaire CERFA adap-
té à vos travaux 
- Editer l’ensemble des pièces néces-
saires à son instruction 
- Anticiper votre calendrier de réali-
sation 
Je le dépose en ligne suivant : 
https://dlva-paa.geosphere.fr/
portailccs-paa 
Le dépôt en ligne est un nouveau 
service offert aux usagers mais n’est 
pas une obligation pour vous. Nos 
services continuent de vous accueillir 
pour recevoir vos demandes papiers 
ou envoyées par courrier, avec les 
mêmes délais légaux de traitement 
de vos demandes. 
Hôtel de Ville 
1 rue Victorin Maurel 
04160 Château-Arnoux– St Auban 
04 86 89 10 14 
adscasa@mairie-casa04.fr 

NOUVELLES DU VERGER COMMUNAL 
Autrefois les arbres fruitiers étaient 
bien plus nombreux dans la vallée des 
Duyes et autour de notre village. Dans 
le champ communal, sous l’allée de 
marronniers bordant la route, demeu-
rent quelques poiriers anciens. Cet 
hiver, à leur côté, de jeunes arbres 
fruitiers ont été plantés à l’initiative de 
la commune et avec la participation des 
enfants de l’école. Au printemps nous 
avons eu le plaisir de les voir fleurir, le cerisier a même produit trois cerises, 
seul le plaqueminier n’a pas survécu et il sera remplacé à l’automne. 
A l’avenir nous souhaitons enrichir ce patrimoine vivant par la plantation de 
nouveaux arbres de variétés différentes et si possible anciennes. 
Nous espérons que ce lieu devienne un espace d’échanges ouvert à tous et au 
bénéfice des générations futures. 
 
BAILLE Nathalie 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
Cet été venez profitez de la 
fraîcheur de la bibliothèque. 
Toute l’équipe aura le plaisir 
de vous accueillir et de vous 
proposer une exposition du 
15 juin au 15 septembre 
2022  prêtée par les archives 
départementales 04. « La 
haute Provence au Gré 
du temps » c’est une sélec-
tion de photographies qui 
dévoilent des villes et villa-
ges alentours d’hier à au-
jourd’hui. Le procédé utilisé est celui de la re-
photographie, dit aussi photolalie qui consiste à photogra-
phier un même paysage en conservant angle et cadrage 
avec parfois plus d’un siècle d’écart, ce qui permet d’en 
mesurer les changements.   
Quelques dates à retenir : 
-Du 26 juillet au 29 juillet Exposition Au Fil de 
l’eau prêtée par le SMAB (syndicat mixte Asse Bléone) 
dans la salle du conseil. Entrée libre et ouverte à tous. 
- Mardi 26 juillet 18h conférence sur « Les chemins 
de l’eau au sens hydrologique dans la vallée des 
Duyes » présentée par Christian Depraetere de l’institut 
de recherche pour le développement de Montpellier salle 
de l’ancien musée. 
 - Vendredi 4 novembre :19 h  lectures-soupes sur le 
thème de l’Enfance mise en voix par la Mobile Compa-
gnie en partenariat avec Liber A Thoard et la bibliothè-
que. 
-Vendredi 18 novembre : 19h diffusion du film 
« Honeyland » dans le cadre du festi-
val du mois documentaire organisé par 
la Médiathèque départementale de prêts 
en partenariat avec la bibliothèque.  
Hatidze est une des dernières personnes 
à récolter le miel de manière tradition-
nelle, dans les montagnes désertiques 
de Macédoine. Sans aucune protection 
et avec passion, elle communie avec les 
abeilles. Elle prélève uniquement le miel nécessaire pour 
gagner modestement sa vie. Elle veille à toujours en lais-
ser la moitié à ses abeilles, pour préserver le fragile équi-
libre entre l’Homme et la nature. 
Petit rappel : La bibliothèque fonctionne avec un réseau 
de 14 médiathèques. Le portail paam.fr vous donne ac-
cès à l’ensemble des documents du réseau et  permet de 
faire des réservations en ligne. Cependant nous restons à 
votre disposition pour toutes vos demandes et pouvons 
faire vos réservations. 
 

ECOLE 
4 élèves de CM2 entrent en 6ème, le conseil municipal a 
le plaisir de leur offrir un dictionnaire et le Bescherelle de 
la conjugaison. 
Les effectifs prévus pour l’année 2022-2023 sont de 52 
élèves . 
Au sujet de la garderie et cantine scolaire 
Une réunion des parents d’élèves a été organisée par la 
Mairie pour évoquer les difficultés de la garderie du soir. 
Les enfants sont quelquefois et à certains moments très 
nombreux et ce nombre ne permet pas à l’agent municipal 
d’assurer sa fonction en toute sécurité. 
Plusieurs propositions sont à l’étude : 
- Préinscriptions 
- Demande d’attestations employeurs 
- Facturation des heures de garderie 
Une solution sera mise en place à la rentrée scolaire et les 
parents seront bien entendu informés. 
A compter de septembre prochain, la cantine sera confiée 
à un nouveau prestataire, la société les Bons Petits Plats 
ayant souhaité cesser cette prestation. 
Les 31 mai, 2 et 9 juin dernier, ont été organisés 3 ateliers 
saveurs dans l’école et la cantine. 
Depuis quelques années, des actions sont menées au sein 
de la restauration collective pour respecter et anticiper la 
règlementation visant à lutter entre autre contre le gaspil-
lage alimentaire et permettre une alimentation saine et 
locale pour tous. 
Plusieurs partenaires sont mobilisés et notamment PAA 
(Provence Alpes Agglomération) qui conduit un Projet 
Alimentaire Territorial (PAT). 
En 2021, un plan de relance a été mis en oeuvre pour ap-
porter un soutien aux cantines scolaires des petites com-
munes, par le biais de rencontres et animations. 
C’est dans ce cadre que le Chef de Cuisine  du lycée Car-
mejane, Monsieur Cariou, mandaté par PAA a été sollicité 
pour assurer ces animations autour du goût. 
L’idée étant de faire découvrir aux enfants les épices, les 
saveurs et textures des fruits et légumes. 
Les enfants ont participé avec enthousiasme et ces ateliers 
ont rencontré un vrai succès. 
Je tiens à remercier les différents intervenants sans qui ces 
rencontres n’auraient pu avoir lieu : 
-Les instituteurs qui ont répondu présents tout de suite 
malgré des délais très courts de mise en place. 
-PAA et le Chef de cuisine de Carmejane, Monsieur Ca-
riou pour ses interventions à l’école et la cantine 
-Les bons petits Plats qui ont pris le temps d’organiser et 
d’animer l’atelier des maternelles. 
-Les parents d’élèves pour leur participation à ces ateliers. 
Maryvonne Pommier 
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V I E  A S S O C I A T I V E  

ASSOCIATION JEUNESSE SPORTS et  
CULTURE A THOARD 
« La fontaine aux jouets » s’est déroulée le dimanche 11 
décembre 2022 de 11 h à 15 h. Ce sont 2 voitures plei-
nes de jouets que nous avons récolté en 2021. Merci à 
tous les enfants de Thoard qui ont fait des heureux !  
 
L’école de pétanque, 
malgré le peu de 
candidats, fonctionne 
depuis les beaux 
jours le mercredi de 
10h à 11h15. Nous 
organiserons 1 ou 2 
concours pendant 
l’été. 
 
L’école d’escalade a eu un grand succès cette année enco-
re. Tous les en-
fants n’ont pu être 
satisfaits du fait 
des consignes sani-
taires qui ont limi-
té le nombre de 
participants, mais 
les présents s’ac-
crochent féroce-
ment au mur. Merci aux parents d’être vigilants sur la 
date d’inscription prévue pour le premier lundi de la ren-
trée scolaire vers 17 h devants la salle multi activités. 

L’école de pêche du jeudi commencera le 14 Juillet de 
9h30 à 12h. La saison se terminera par le traditionnel 
concours de pêche doté de nombreux lots qui mettra fin à 
la saison.  
Tous les jeudis de 18h à 20h le club de Ping Pong tourne à 
plein régime. 
 
Jean-Claude FABRE 

TARIFS FOYER RURAL ET GÎTE D’ETAPE 

MARCHE DE PRODUCTEURS 
Cet été, les producteurs et productrices de la vallée et des environs seront au rendez-
vous du dimanche matin avec les fromages de chèvre du GAEC les Petits chèvres, les 

fromages et yaourts de brebis de Sophie, les œufs de Julie, le miel de Stéphane, les 
céréales de Sébastien, les légumes de Pauline et Jean du GAEC l’Adoue de Jeanne, 
ainsi que ceux de Matis et le safran de Guilène.  
Certains dimanches, les marchés spéciaux attirent d’autres producteurs, artisans ou 
animations ; regardez les affiches ou suivez la page Facebook « Marché de thoard ». 


